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L‘organe de réception des notifications des produits  chimiques est  l‘organe  commun pour les notifications  et les homologations des produits chimiques de  l‘OFEV,  l‘OFSP et du SECO. 

1. Partie / Theorie 

• Courte information sur l’ONChim et notre site internet (Homepage)

• Saisie d’un nouveau produit

• Chercher, traiter et retirer du marché

• Autres informations

• Outil de communications groupées

2. Partie / Exercice pratique
• Exercice en commun avec explication sur la base d’une fiche de 

données de sécurité
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L’organe de réception des notifications (ONChim) 

Le portail de la Confédération pour le droit des produits chimiques

ORGANES D’ÉVALUATION

OFSP OFEV SECO OSAV OFAG

ORGANE DE

NOTIFICATION

POPULATION

ENVIRONNEMENT

Industrie
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Le site internet de l’ONChim

www.organedenotification.admin.ch
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Informations

importantes

Thèmes

importants

Newsletter

Langues

Partenaires

importants
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Informations

RPC

Manifestations

grstuites

Guides 

législations
Informations sur

les obligations 7
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Liens vers nos 

partenaires

Lien vers la chemsuisse particulièrement

intéressant. De nombreuse notices de la 

Chemsuisse sont disponibles à votre attention.
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Lien vers la page de 

connexion du RPC www.rpc.admin.ch
10
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Création d’un compte d’utilisateur ou sous-

utilisateur en 3 étapes
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Produit biocide: page importante
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Produit biocide: page importante

Aide
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Registre des produits chimiques

(RPC)
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Choix de la langue

Recherche des produits Choix de la langue

Banque de données des 

substances idéales
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Login  (Connexion)

Bouton de connexion

Hôte = registre public des produits
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Procédure de connexion pour les entreprises

CH-Login: 

Il n’y a pas de preuve d’identification requise. Connexion

normale utilisée par la plupart des utilisateurs

SuisseID:  
Est payant et sera remplacé dans un proche avenir par 

le SwissID.
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Procédure de connexion pour l’administration 

fédérale et ou cantonale

Pour collaborateur de l’administration: 

Techniquement, les 4 options peuvent être utilisées. 

Cependant, la connexion est effectuée via Kerberos si 

la personne possède une carte à puce. Sinon, une

solution doit être recherchée en collaboration avec les 

représentants de l’organe de notifications des produits

chimiques
18
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Procédure de connexion avec CH-Login

A cet endroit on peut utiliser l’adresse email ou le CH-numéro (a été envoyé

par email lors de l’ouverture du compte

Si vous avez oublié le mot de passe !
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Création d’un compte d’utilisateur ou de sous-

utilisateur

La description pour l’ouverture d’un compte d’utilisateur se trouve sur 

notre homepage.

Indication pour la création d’un nouveau mot de passe:

Le nouveau mot de passe doit correspondre aux directives de 

sécurité de la confédération et doit par conséquent répondre 

aux critères suivants: 

- Au moins 1 lettre majuscule

- Plusieurs lettres minuscules

- Au moins 1 chiffre

- Au moins 1 caractère spécial (p.ex. + ou !) 

- Le mot de passe complet doit comprendre au moins 8 caractères.
20
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Problème de connexion

Ce message d’erreur apparaît lorsque l’utilisateur n’est pas encore 

lié avec une entreprise. Dans ce cas, vous devez absolument remplir 

le formulaire de demande d’ouverture d’un compte et nous l’envoyer 

par courriel ou pas poste.

Après la connexion apparaît ce message d’ erreur:
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Page d’accueil (domaine autorisé) – Chercher

Chercher des 

produits existants

Lien vers la banque

de données des 

substances idéales

Engrais

Communication d’un engrais

Lien sur l’ 

Homepage de 

l’organe de 

notification des 

produits chimiques

(BP) (S)

(PIPSM)

(Z)

(FE)

(substances idéales)
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Page d’accueil (domaine autorisé) – Chercher

Engrais

Communication d’un engrais

Marqué en rouge: 

Boutons pour 

l'enregistrement de 

nouvelles 

communications ou 

demandes 

d’autorisation. Le 

bouton « Engrais » 

n’est visible que si 

vous avez reçu les 

droits 

correspondants. 

Contacter l’OFAG si 

nécessaire

(BP) (S)

(PIPSM)

(Z)

(FE)
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Page d’accueil (domaine autorisé) – Chercher

En cliquant sur le bouton « Chercher », vous arriverez à la « page de 

recherche ». De là, vous pouvez rechercher tous les produits que vous 

avez saisis (y compris les produits en cours de traitement).
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Page d’accueil (domaine autorisé – Chercher

Remarque:

Le système n'effectue pas 

automatiquement une 

recherche. La recherche doit 

être démarrée activement par 

l'utilisateur.

Pour affiché les produits déjà

communiqués, cliqué sur

l’icône «loupe» ou cliqué sur

la touche «Enter» . Le curseur

doit se trouver dans le champ

de recherche. 25
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Page d’accueil (domaine autorisé – Chercher

Peut être utiliser dans le champ de recherche pour chercher: le nom

comercial (désignation principale) du produit ou une partie du nom. 

Exemple: ….*

*….*

*….

En outre, vous pouvez rechercher les caractéristiques suivantes:

• Numéro d’autorisation

• Numéro CPID

• Numéro d’article

• Clé primaire

• Noms commerciaux supplémentaires
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Page d’accueil (domaine public) – Chercher

Dans le registre public des produits, les paramètres de filtrage peuvent en 

outre être limités à une entreprise.

Lors de la recherche d'une entreprise, il est également possible d’utiliser 

une partie du nom de l'entreprise pour la recherche.

Tous les paramètres de filtre peuvent être combinés dans le champ de 

recherche.
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Rechercher un produit - Filtre

Sous « Filtre » se trouvent un champ de recherche et des filtres prédéfinis 

répertoriés ci-dessus. Les produits « Retirés du marché » sont masqués 

par défaut (à la demande de l'industrie), mais peuvent être affichés avec le 

filtre approprié.
28
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Rechercher un produit

Si vous effectuez une recherche sans restriction, la liste affiche tous les 

produits qui ont été communiqués par l'entreprise. Si plus de 100 produits 

ont été communiqués, seuls les 100 premiers produits sont affichés dans 

la liste. Pour un aperçu complet, nous vous recommandons de télécharger 

la liste Excel sous «Téléchargements».
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Page d’accueil (domaine autorisé) – Explication

CPID : est le sigle pour Chemical Product IDentification. Il est 

généré automatiquement par le système pour chaque nouvel 

enregistrement. En conséquence, il ne peut être modifié.

Désignation principal: Devrait correspondre au nom 

commercial afin de permettre une identification  rapide du 

produit par Tox Info Suisse.

Z = Préparation : les compositions, les mélanges et les solutions 

constitués de deux ou plusieurs substances.

S = Substance : les éléments chimiques et leurs combinaisons, 

naturels ou issus de procédés de production.

BP = Produit biocide : les principes actifs et les préparations qui 

sont destinés à repousser, à rendre inoffensifs ou à détruire des 

organismes nuisibles, ou à les combattre d'une autre manière, ou à 

empêcher ces organismes nuisibles de causer des dommages 30
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Page d’accueil (domaine autorisé) – Explication

FE = Engrais : Les engrais sont des substances ou des produits servant 

à la nutrition des plantes, dont ils facilitent la croissance, augmentent le 

rendement ou améliorent la qualité.

PSM = Produit phytosanitaire: les principes actifs et les préparations 

destinés à protéger les végétaux et les produits à base de végétaux des 

organismes nuisibles ou de leur action, influer sur les processus vitaux 

des végétaux d'une autre manière qu'un nutriment, conserver les 

produits à base de végétaux, détruire les plantes ou les parties de 

plantes indésirables, ou à influer sur une croissance indésirable de 

celles-ci.

(Données de base de l’OFAG: Ne peuvent pas être traité dans RPC).

PIPSM= Produit phytosanitaire d'importation parallèle : Peuvent être 

importés exclusivement les produits figurant sur la liste des produits 

phytosanitaires importables librement en Suisse. Ces produits doivent 

être communiqués par l'importateur dans RPC.
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Page d’accueil (domaine autorisé) – Explication

Les produits biocides doivent avoir été autorisés, enregistrés ou 

reconnus pour être mis sur le marché (OPBio, RS 813.12). Chaque 

autorisation, enregistrement ou reconnaissance est le résultat 

d'une décision formelle et chaque produit reçoit ainsi un numéro 

fédéral d'autorisation spécifique. Ce numéro d'autorisation doit 

être indiqué sur l'étiquetage.

Nom de l’entreprise qui communique le produit et /ou 

détentrice de l’autorisation pour les produits biocides

Date de la dernière modification du statut du produit.
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Page d’accueil (domaine autorisé) – Explication

Refusé => N’est utilisé que pour les demandes d’autorisation pour les 

produits biocides.

Retiré du marché => Le produit a été retiré du marché (date mentionnée). 

Ces produits sont cachés par défaut (pour afficher ces produits, le filtre 

correspondant doit être désactivé).

En cours de traitement => le produit est en cours d’élaboration ou 

actualisation par l’entreprise. Le produit n’a pas encore été envoyé et 

n’est pas visible pour le public et les autorités cantonales

Qualifié => est visible dans le registre public des produits

Examen en cours => la communication a été envoyée à l'ONChim mais 

n'est pas encore qualifiée (invisible dans le registre public des produits). 

Ne peut plus être modifiée ou traitée par le communiquant

Indique l’état de la communication du produit
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Recherche de produit – Explication sur le statut du 

produit

Le résultat de la recherche peut aussi être trié.
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Téléchargements

En cliquant sur le bouton marqué 

ci-dessus, une liste Excel de 

toutes les communications des 

produits peut être téléchargée.

Téléchargement disponible de 

toutes les communications de 

produits biocides de votre 

propre entreprise où une 

déclaration supplémentaire 

selon l'article 62d doit être 

faite. 35
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Structure de l’interface

36
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Structure de l’interface
L’ interface du RPC possède 3 colonnes disposées côte à côte. Les deux 

colonnes extérieures peuvent être masquées ou démasquées.

Position Désignation Description

Colonne

(gauche)

Wizard Steps

(navigation

contextuelle)

Indique à quelle étape de la 

communication le communiquant se 

situe. Après la validation des données 

(à partir Wizard step « Sommaire », des 

couleurs seront affichées là où des 

corrections devront être faites

Colonne

(centre)

Zone de travail Dans cette zone, le communiquant peut 

entrer / modifier les données.

Colonne (droite) Actions Dans cette colonne, des actions 

peuvent être effectuées qui affectent 

dans la plupart des cas l'intégralité du 

produit (exception «Livraison ultérieure 

de documents») 37
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Structure de l’interface

Bouton pour masquer/démasquer la 

colonne
Bouton pour masquer/démasquer

la colonne
38
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Structure de l’interface

Remarque:

Ce bouton vous amène 

à la page d'aide 

spécifique (utilisez 

toujours le bouton sur la 

page où vous avez une 

question). 39
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Structure de l’interface

Remarque:

Avec ce bouton vous 

pouvez enregistrer à 

tout moment les 

nouvelles données ou 

les données modifiées.
40
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Structure de l’interface

Remarque:

Ces deux boutons vous 

amènent à l’ étape 

précédente ou suivante 

du wizard steps. Les 

nouvelles données ou 

modifiées sont 

également enregistrées.41
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Remarque sur la présentation

Sur les pages suivantes de la présentation, les colonnes de gauche 

et de droite sont masquées. Cela a les raisons suivantes:

• Meilleure présentation (les images des pages à décrire sont plus 

grandes)

• Moins d’actualisations nécessaires pour l’organe de notifications

des produits chimiques si des Wizard steps devraient être

ajoutées ou supprimées.
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Communicant / Contact - Communiquant

Dans cette zone, les «coordonnées» du Communiquant ou du titulaire de 

l'autorisation doivent être affichées. Si cette information est incorrecte, veuillez le 

signaler à l‘organe de notification des produits chimiques.
43
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Communicant / Contact – Informations de contact

Pour ajouter des informations de contact, veuillez cliquer sur l'icône ci-dessus à 

droite.

Les informations de contact ne peuvent être introduites que structurées 

(auparavant, il s'agissait d'un champ de texte). 44
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Communicant/Contact – Informations de contact Pop-Up
Note générale:

Les nouvelles (resp. existantes) 

informations de contact 

structurées (ou existantes) sont 

consignées auprès de la société 

déclarante. Il vous suffit d'entrer 

une fois les informations de 

contact et vous pourrez les 

réutiliser pour les 

communications ultérieures.

Contact existant:

Sélectionnez les informations de 

contact existantes en double-

cliquant. Vous pouvez également 

cliquer une fois sur l'adresse 

correspondante, puis sur 

Sauvegarder.
Contact n’existe pas encore:

Cliquer sur «Ajouter un contact»
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Communicant/Contact – ajouter un contact (Pop-Up)

Remarque:

Entrer toutes les informations 

pertinentes. Si vous détectez 

une erreur dans 

l'enregistrement, l'auteur 

dispose de 30 minutes pour 

corriger cette erreur. Après 

30min. une nouvelle version 

du contact est créée dans le 

système (en arrière-plan). 

Dans les 30 premières 

minutes. ce changement sera 

appliqué à tous les produits 

(où ce contact a été utilisé). 

Après l'expiration de ces 

30min., la correction devra 

être corrigé manuellement 

pour chaque produit.

*

*

* *

* Champ obligatoire
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Communiquant / Contact – Ancien contacts

Remarque:

Une fois que le communicant a sélectionné les informations de contact pour 

la communication d’un produit, il ce peut qu’il soit nécessaire de les modifier 

à une date ultérieure. Lorsque vous corrigez une information de contact 

existante (qui a été utilisée dans plusieurs communications de produit), 

l'adresse n'est pas automatiquement corrigée pour toutes les 

communications. Le communiquant doit "corriger" chaque produit lui-même. 

L'utilisateur est seulement averti, avec un symbole approprié, que l'adresse 

n'est plus actuelle.
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Communiquant / Contact – langue de la décision

La langue désirée de l’autorisation est uniquement affichée (et contrôlée) 

pour la communication de produits pour lesquels une décision est 

pertinente.
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Identifiant du produit – Désignation principale

Dans cette section, un identifiant principal pour la communication du produit 

doit être consigné. Vous trouverez également des informations sur le statut 

de la communication de ce produit.

(Les produits qui ont été «supprimés» ne sont visibles que par les 

administrateurs!) 49
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Identifiant du produit – Nom(s) commercial(aux) 

supplémentaire(s)

Des noms commerciaux supplémentaires peuvent être ajoutés dans cette 

section. Cliquez sur l’icône dans le coin supérieur droit.
50
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Identifiant du produit – Nom(s) commercial(aux) 

supplémentaire(s)

Lors de la saisie de noms commerciaux supplémentaires dans le champ de 

texte, une nouvelle ligne donnera un nouveau nom commercial 

supplémentaire («indépendant»).
51
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Identifiant du produit – Nom(s) commercial(aux) 

supplémentaire(s)

Affichage après la saisie:

Après la saisie, il est possible de supprimer le texte individuellement.

Lors de la saisie de noms commerciaux supplémentaires, une nouvelle ligne 

donnera un nouveau nom commercial supplémentaire («indépendant»).
52
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Identifiant du produit – Numéros

Les numéros EAN, les numéros d’articles et les clés primaires peuvent être 

enregistrés dans cette section. Cliquez sur l’icône dans le coin supérieur 

droit.
53
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Identifiant du produit – Numéros

Remarques:

Lors de l'ajout de numéros 

EAN / n° d’articles ou de clés 

primaires, différents types ne 

peuvent pas être ajoutés en 

même temps. Pour les 

« numéros » la règle suivante 

s’applique également:

Un saut de ligne mène à un 

nouveau «numéro» 

indépendant.

Ce sont des données 

volontaires.
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Identifiant du produit – Supprimer

Remarque: Les 

«noms commerciaux 

supplémentaires» ou 

«numéros» erronés ou 

obsolètes peuvent 

être supprimés en 

cliquant sur l’ «icône 

de suppression» sur le 

côté droit de la ligne 

correspondante.
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Caractéristiques

Catégories d’utilisateurs:

Indiquez pour quel consommateur final le produit est destiné. Il est possible de cliquer sur les 

deux groupes (privé et professionnel).

Numéro d’autorisation:

Est entré par l’ONChim si pertinent et ne peut être traité par le communiquant.

Etat physique:

Sélectionnez un état physique dans la liste déroulante.
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Caractéristiques – Volume annuel mis en 

circulation

OChim art. 49:

Pour les substances préparations dangereuses pour l’environnement: la 

quantité annuelle qu’il est prévu de mettre sur le marché selon les catégories 

suivantes: moins de 1 tonne, de 1 à 10 tonnes, de 10 à 100 tonnes, plus

de 100 tonnes. Sinon, vous pouvez sélectionner « Non dangereux pour 

l'environnement ».
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Caractéristiques – KIT’s

Remarque: Il est possible de communiquer un KIT ou les composants 

d’un KIT.

Pour pouvoir communiquer un KIT, vous devez d'abord communiquer 

les composants du KIT (au moins 2). Et ces composants doivent être 

qualifiés! 

Pour une définition de ce que l'on entend exactement d’un KIT , 

veuillez consulter la page d'aide.
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Caractéristiques – Procédure d’autorisation et 

fabricant chim. (seul. pertinent pour les biocides)

Procédure d’autorisation: 

Le communiquant doit pour les demandes d’autorisation d’un produit biocide, 

sélectionner une procédure d'autorisation. Vous trouverez plus d'informations 

sur les procédures d‘autorisation sur notre site internet.

Fabricant chimique:

Il est possible d'ajouter plusieurs fabricants de produits chimiques.

Pour ajouter, veuillez utiliser le bouton correspondant.
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Caractéristiques – Fabricant chimique

Nouveau fabricant

chimique: 

Le système est conçu de 

sorte que vous devez 

toujours rechercher un 

fabricant chimiques en 

premier. Ce n'est qu'après 

la première recherche qu'il 

est possible d'ajouter un 

nouveau fabricant. Ceci 

afin d'éviter que trop de 

doublons soient créés 

dans notre base de 

données.

Juste

Faux
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Caractéristiques – Descripteurs

Descripteurs: 

Pour chacun des 4 descripteurs, il faut déclarer si c'est vrai (oui), non applicable 

(non) ou inconnu (indéterminé). Les informations sur les descripteurs doivent 

figurer dans la fiche de données de sécurité.

Note: Les descripteurs se rapportent aux substances contenues dans le produit.
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Où se trouve les descripteurs dans la FDS?

Dans la section 2.3 de la FDS, sous la rubrique «Autres dangers» 

Il y a lieu de fournir des informations précisant si la substance ou le mélange 

répond aux critères applicables aux substances ou mélanges PBT ou vPvB

conformément à l'annexe XIII du règlement UE-REACH. 

Des informations doivent être données sur d'autres dangers qui n'entraînent 

pas la classification, mais qui peuvent contribuer aux dangers généraux de la 

substance ou du mélange, tels que la formation de contaminants 

atmosphériques pendant le durcissement ou le traitement, l'empoussiérage, 

les propriétés explosives qui ne satisfont pas aux critères de classification 

énoncés à l'annexe I, partie 2, section 2.1, du règlement (CE) no 1272/2008, 

les risques de coups de poussière, la sensibilisation croisée, l'asphyxie, la 

congélation, la sensibilisation très puissante de l'odorat ou du goût, ainsi 

qu'aux effets sur l'environnement, tels que les dangers pour les organismes 

du sol ou encore le potentiel photochimique de création d'ozone. L'ajout de la 

mention “Peut former un mélange poussière-air explosible en cas de 

dispersion” est approprié en cas de danger d'explosion de poussières.
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Composition – Entrée d’une nouvelle composition

Pour entrer une nouvelle composition, les composants doivent être saisis 

individuellement. Pour cela, cliquez sur le bouton «Ajouter».

Après avoir entré les composants, une liste des composants entrés est visible

à cet endroit. Attention, pour les biocides et les préparations pour les 

utilisateurs privés, la composition à 100% est requise! 63
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Composition – Recherche des composants

Dans un premier temps, vous devez rechercher les composants (substance ou 

produit). Veuillez (si possible) utiliser les numéros CAS ou EC pour la recherche 

de substances. Il a été démontré que la recherche de synonymes (noms) était 

souvent inefficace car nous n'avons pas introduit tous les synonymes d'une 

substance dans la base de données des substances.

Remarque: Pour les biocides, la composition exacte doit toujours être indiquée. 

Seules les substances peuvent peuvent être utilisées pour la communication.
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Composition – Recherche des composants

Rechercher des produits:

Si l'un des composants doit 

être une préparation déjà 

communiquée, vous 

trouverez ce composant 

sous «Rechercher des 

produits».

Rechercher les substances de référence: 

Sous substances de référence sont enregistrées toutes les 

substances idéales qui se trouvent dans notre base de 

données. Si vous avez des problèmes pour trouver une 

substance, contactez-nous par courriel. Dans des cas 

exceptionnels, vous pouvez également les indiquer dans le 

"champ de commentaire sur la composition", ce qui signifie 

que la communication ne reçoit jamais directement le statut 

« Qualifié». Cependant, ce processus n'est pas 

recommandé et toute communication de ce type sera 

examiné méticuleusement par l’ONChim.

Remarque:

Les substances de 

référence (APVS) et les 

produits (RPC) sont situés 

dans deux bases de 

données différentes, c'est 

pourquoi il est nécessaire 

de faire cette distinction 

dans la recherche.
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Composition – Recherche des composants

Après la recherche, un composant doit être sélectionné dans la liste. Si la recherche n'a 

donné aucun résultat ou qu'aucun des résultats ne devrait être correct, vous avez la 

possibilité d'ajouter un composant (qui n'est pas dans la base de données!) en cliquant sur le 

bouton «Composant non trouvé». Cependant, ce processus n'est pas recommandé. 

Veuillez communiquer à l’ONChim les composants (substances idéales) qui ne sont 

pas dans la base de données.
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Composition – Composant non trouvé
Indication 

nécessaire:

Numéro CAS ou EC

Nom de la substance

Sauvegarder

Attention: Seul une 

substance peut être 

introduite. Une 

préparation 

(mélange) n’est pas 

acceptée.

Remarque:

Ne pas cliquer sur 

« Sélectionner une 

substance » dans 

cette rubrique. 67
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Composition – Recherche des composants

Fonction:

Indiquer à cet endroit la fonction de la substance. Pour les biocides, au moins une substance 

doit avoir la fonction « substance active biocide ».
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Composition - Composant

Aucune déclaration a été

effectuée

La substance est déclarée et 

sera visible dans le registre 

public des produits

La substance n'est pas déclarée 

et n'apparaîtra pas dans le 

registre public des produits.

Explication
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Composition - Composant

Indication:

La case "déclarée" doit être sélectionnée quand un composant est une 

substance active biocide et aussi pour les substances particulièrement 

dangereuse qui doivent figurer sur l'étiquetage.

Quand convient-il de déclarer un composant?

Les substances classifiées dans une préparation qui doivent être

mentionnées sur l’étiquetage sont indiquées dans la section 2.3 de la 

fiche de données de sécurité. Dans ce cas, sous composition, dans

l’onglet «Composant», le curseur de l’icône doit être déplacé sur la droite

(couleur verte) = «Déclaré»
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Composition – Teneur (Concentration)

Teneur et Unité

Entrer pour ce

composant,la

concentration (ou

plage de 

concentration) et 

l’unité

correspondante.

Le point doit être

utilisé pour les 

décimales.

Remarques:

Pour les biocides, la 

valeur exacte doit

toujours être utilisée.

Opérateur:

Le système s'attend à ce qu'un opérateur 

soit sélectionné. L'opérateur est un signe 

mathématique pour une description plus 

détaillée de la concentration
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Composition – Fabricant chimique

Fabricant chimique

L'onglet "fabricant produits chimiques" ne devrait être visible que pour les produits 

biocides. Le système attend un «fabricant chimiques» si la substance est une 

«substance active biocide» et a été identifiée comme telle dans l'onglet 

«composant» et avec cette «fonction».

Remarque:

En passant au nouveau système, nous avons constaté que dans certains cas une 

entreprise était enregistrée plus de 200 fois !! Pour cette raison, veuillez dans la 

mesure du possible utiliser un "Fabricant chimiques" existant . 72
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Composition – Classification

Ajouter une classification:

L'ajout d'une classification peut être 

fait au moyen du «bouton» ou 

« Drag & Drop ».

En accord avec le contrôle du 

marché et les cantons, nous 

pouvons confirmer que la 

classification de la substance dans 

les préparations n’est plus 

obligatoire. Pour les biocides, la 

classification de la substance reste 

imposée et doit être indiquée.

Aucune classification:

Si aucune classification est présente ou aucune ne veut être indiquée (pour ce 

composant), la case à cocher « Pas classifié ou aucune donnée disponible » doit 

être cochée. 73
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Composition – Vue d’ensemble

Explication des titres et 

symbole:

• Numéro d’identification 

du composant (CPID-

PAID)

• Classification

• Déclaration

• Classification non 

complétée

• Substance déclaré

74PAID: Paramètre d’identification pour les substances idéales
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Composition – nouvelle substance

Les nouvelles substances doivent être notifiées à partir 1t/a (CH).

Vous trouvez de plus amples informations sous:

http://www.bag.admin.ch/anmeldestelle/13604/13950/14412/14974/index.html?

lang=fr
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Composition – nouvelle substance
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Composition – nouvelle substance

Comment reconnaître une nouvelle substance?

• Les substances dont le No. EC commence par 4 (ELINCS) sont des 

nouvelles substances. 

• Celles dont le No. de Liste commence par 6, 7, 8 ou 9 sont le plus 

souvent également des nouvelles substances (sauf si le fabricant peut 

prouver que l'identité correspond à une substance listée dans EINECS). 

• Les substances, dont le No. EC commence par 5, sont des No-Longer-

Polymers (NLP) et comptent également comme nouvelles substances. 

• Les substances, dont le No. EC commence par 2 ou 3, sont des 

substances existantes (EINECS).
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Le fabricant ou importateur d’une nouvelle substance doit la notifier avant sa 

première mise sur le marché (art. 24 OChim).

• en tant que telle, 

• dans une préparation; ou

• Dans un objet duquel elle est destinée à être libérée.

Cette obligation est valable indépendamment

• de la classification de la substance

• de la notification par un autre chaîne d'approvisionnement

• du statut d'enregistrement dans l'UE / EEE ou dans des pays tiers

En outre, les préparations dangereuses qui contiennent une nouvelle

substance doivent être communiquées dans le registre des produits chimiques

(art. 48, art. 19 Ochim). 

Composition – nouvelle substance - Devoir
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Depuis début 2016, le composant «Parfum» est disponible dans la base de 

données des substances. Celui qui utilise du parfum comme composant doit

observer les points suivants (voir également le guide concernant la mention

des parfums contenus dans les préparations : 

http://www.bag.admin.ch/anmeldestelle/13604/13950/13953/13959/index.html?l

ang=fr):

• la fiche de données de sécurité du parfum doit être intégrée dans la 

communication dans tous les cas.

• Les substances qui contribuent à la dangerosité de la préparation doivent

également être identifiées et intégrées dans la composition.

Composition – Parfum comme composant
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Composition – Protection de la composition

La composition (recette) est considérée comme une information strictement 

confidentielle. Le système est conçu pour que seul l'auteur de la composition 

puisse la voir plus tard. Dans le cas où le message ci-dessus apparaît, le 

communiquant a deux options: Conserver la composition enregistrée dans le 

système ou remplacer complètement la composition.
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Composition – Protection de la composition

Remarque:

Aucun auteur n'a été enregistré par le système avant l’ introduction de RPC 

2.0 (24 juin 2014). L'auteur "Technical User BAG" signifie dans ce cas qu'il 

s'agit d'une ancienne communication, dans laquelle la composition n’ a 

depuis plus été actualisée. Dans ce cas, la recette doit être ré-enregistrée. Le 

communiquant effectuant ce changement sera alors le nouvel auteur de cette 

composition. 81
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Classification – Produit non classifié

Aucune

classification:

Si aucune 

classification ou 

aucune 

classification 

aimerait être 

indiquée (pour les 

substances), la 

case à cocher 

« Pas classifié ou 

aucune donnée 

disponible » doit 

être activée.
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Classification - Recherche

Rechercher l'élément de classification souhaité:

Il est possible de rechercher dans le champ de recherche des phrases H (par 

exemple, H412 ou 412), du texte (par exemple peau), le code international 

(par exemple Skin Corr.B) ou le numéro de chapitre (par exemple, 5.1).
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Classification – Ajouter

Ajouter une 

classification:

L'ajout d'une 

classification 

peut être fait au 

moyen de l’

«icône» ou par

"Drag & Drop" .
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Classification – Supprimer

Supprimer une 

classification:

La «suppression» 

d'une classification 

peut être fait par le 

biais de

«Drag & Drop» ou 

par l’«icône».

Remarque: Erreur dans l’application:

Les classifications existantes ne peuvent actuellement être supprimées que 

par « Drag & Drop ». Lorsque vous utilisez l’icône « Flèche», les éléments de 

classification sont à nouveau présents après avoirEnregistrer». Ce bug devrait 

être corrigé avec la prochaine mise à jour.
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Etiquetage – Ajouter / Supprimer

Remarque pour les phrases H et P:

La recherche, l'ajout et la suppression d'éléments d'étiquetage suivent les 

mêmes applications que pour la classification.
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Etiquetage – Phrase H et P avec espaces réservés

Remarque pour les phrases avec espaces réservés:

Cliquez sur l'un des icônes (en haut à droite). Cela ouvre un menu contextuel 

avec lequel vous pouvez ajouter les espaces réservés dans les langues 

appropriées.

Vue agrandie

87



Département fédéral de l‘intérieur DFI

Office fédéral de la santé publique OFSP

Organe de réception des notifications des produits chimiques

Etiquetage – Phrase H et P avec espaces réservés

Remarque pour les phrases avec espaces réservés:

Si les espaces réservés ne sont pas spécifiés dans toutes les langues, le 

système utilise un substituant d'une autre langue pour les langues 

manquantes. L’ordre est établi comme ceci: D, E, F, I 88
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Etiquetage – Pictogrammes de danger

Remarque sur l’ onglet pictogrammes de danger:

Un pictogramme de danger et une mention d’avertissement doivent toujours 

être sélectionnés. Le système effectue une validation qui empêche l'envoi si 

l'icône et la mention d’avertissement sont manquants. 89
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Etiquette : Remarque

L’onglet «Etiquette» n'existe plus depuis la mise à jour du RPC 3.0. Bien que 

les données existent toujours au niveau de la banque des données, elles 

doivent seulement être communiquées dans l’outil de communication groupée. 

Les « catégories d'utilisateurs » se trouvent désormais dans le Wizard-Step

sous « Caractéristiques ».
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Usages prévus (Préparation)
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Usages prévus (Biocide)

En plus pour les biocides: les domaines 

d'utilisation, les méthodes d'utilisation et les 

but d’utilisation

92



Département fédéral de l‘intérieur DFI

Office fédéral de la santé publique OFSP

Organe de réception des notifications des produits chimiques

Usages prévus – Nouvelle liste de l’UE

L’ ECHA a défini en collaboration avec les centres antipoisons

nationaux (Poison centres) de nouveau domaines d’utilisation qui 

seront introduits sous peu. Puisque ceux-ci pourront être utilisés dans 

les FDS à l'avenir, il est prévu que ces nouvelles catégories soient 

également disponibles dans le RPC. De plus amples informations sur 

ce sujet peuvent être trouvées sous:

Homepage: https://poisoncentres.echa.europa.eu

Lien direct: 

https://poisoncentres.echa.europa.eu/documents/22284544/0/eupc_v1

_en.pdf/21ef0a35-17e0-2e74-1bb2-2e96a6e28ac8
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Documents

Ajouter un

nouveau

Dokument:

Les documents qui 

peuvent / doivent 

être joints à la 

communication 

peuvent être 

ajoutés ici. Cliquez 

sur l’icône 

« Ajouter ».
Liste des documents déjà téléchargés:

« Pas d’indication » signifie qu'aucun document n'a été téléchargé 

que vous puissiez voir. Cependant, il se peut que la 

communication de ce produit contient des documents que vous 

n'avez pas le droit de consulter.
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Documents – choix du / des documents
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Documents – choix du / des documents

Après le téléchargement:

Pour chaque document il faut, 

après le téléchargement, 

spécifié de quel type de 

documents il s’agit. De plus, les 

droits d'accès (voir la diapositive 

appropriée) peuvent être 

définis.

Le nom du document peut 

encore être ajusté. 

Pour ce faire, cliquez sur la 

ligne à modifier.
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Documents – traiter les informations

Type

Sélectionner un 

type de document

(menu déroulant)

Niveau d'accès

Par défaut, seulement 

l'auteur et les autorités 

fédérales peuvent voir ce 

document.

Nom

L'intitulé (nom, titre) du document avec lequel 

le document a été téléchargé est utilisé 

comme nom. Après le téléchargement, il est 

possible de changer le nom du document. 

Ainsi, aucun identifiant cryptique (par 

exemple, 234569.doc) ne doit être utilisé. Il 

est également préférable d'identifier 

clairement le document (par exemple, 

fds_nom_du produit_date de la version).
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Documents – Supprimer / télécharger

Supprimer un document:

Les documents peuvent être 

supprimés avec l’ocône

correspondant.

Télécharger des documents 

individuels:

Les documents peuvent être 

téléchargés avec l’icône 

correspondant et ensuite 

visualisés.

Télécharger tous les 

dokuments:

Tous les documents accessibles 

peuvent être téléchargés sous 

forme de fichier ZIP.
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Documents – Remarque niveau d’accès

La dernière version de RPC (version 2.6, à partir du 1.6.2017) possède une 

gradation de visibilité. Cela signifie que chaque document peut être affecté 

individuellement à un groupe d'utilisateurs. Les gradations suivantes sont 

disponibles:

Détenteur (auteur) et autorités fédérales

Détenteur, tous les utilisateurs principaux et sous-utilisateurs & autorités fédérales

Détenteur, tous les utilisateurs principaux et sous-utilisateurs, autorités fédérales et 

cantonales

Le détenteur est l'utilisateur qui a téléchargé le document. Cela signifie que, par 

exemple, si un administrateur fédéral a téléchargé un document et a sélectionné 

«Détenteur et autorité fédérale» comme visibilité, celui-ci ne peut être consulté que 

par l'administration fédérale, puisque l'administrateur respectif est le détenteur.
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Documents – Remarque types de documents

L'autorisation d'accès est délibérément non implémentée pour deux types 

de documents. Les documents définis comme "Fiches de sécurité" et 

"Décisions« sont toujours visibles pour les autorités cantonales.

Raison:

Les organes cantonaux de contrôle ont jusqu'à présent reçu la décision 

par voie postale. Ceci sera supprimé dans un proche avenir car les 

cantons auront la possibilité de la consulter en ligne.

Pour la fiche de données de sécurité, celle-ci doit être remise aux 

utilisateurs (pour les utilisateurs privés uniquement sur demande). Ainsi, 

ce n'est pas une information confidentielle.
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Remarques

Dans les remarques, aucune information sur la composition ne doit être 

saisie. 

Evitez les remarques inutiles (p. ex. mise à jour, initiales de la personne qui 

introduit les données, etc.) 

Chaque remarque génère une erreur dans le système de sorte que ces 

produits doivent être contrôlés par nos soins.
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Sommaire

Le wizard step « Sommaire » se compose de deux parties.

La première partie contient une liste de toutes les erreurs et avertissements 

de validation. La deuxième partie contient ensuite réellement le sommaire 

de la communication du produit.

Remarque:

Avant de soumettre le produit, toutes les erreurs doivent être corrigées. 

Les avertissements peuvent également être corrigés, mais ne doivent pas 

absolument être résolus pour la soummission.
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Sommaire – Erreurs et avertissements

Corriger les erreurs:

Si des messages 

d'erreur apparaissent 

dans le sommaire, ces 

erreurs doivent être 

corrigées. En cliquant 

sur l'un des messages 

d'erreur, vous serez 

dirigé directement vers 

le wizard step

correspondant.
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Sommaire – Sommaire

Sommaire:

Le sommaire devrait fournir au 

communiquant un aperçu de 

toutes les informations 

enregistrées.

Remarque:

Les informations 

confidentielles, fournies avec 

un droit d'auteur, ne sont pas 

non plus indiquées dans le 

sommaire si l'utilisateur ne 

dispose pas des droits 

nécessaires.
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Soumettre – Biocide
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Soumettre – Produit biocide

Important pour les produits biocides:

Vous devez imprimer le justificatif du produit avant de l'envoyer et 

nous l'envoyer signé. Jusqu'à ce que ce document soit reçu, 

l’ONChim ne peut pas continuer la procédure!

En outre, la demande d'autorisation des produits biocides doit être 

complétée avec tous les documents requis ( y compris le document 

supplémentaire - "Informations complémentaires").
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Soumettre – Envoyer - Préparation

Une fois que tous les 

messages d'erreur ont 

été corrigés par le 

communiquant, il est 

possible d’envoyer la 

communication sous le 

wizard step

«Soumettre». Pour ce 

faire, cliquez sur le 

bouton « Envoyer ».

Important: ne pas cliquer 2 fois consécutivement sur le bouton «Envoyer».  Le 

système prend quelques secondes pour traiter les données. Si vous cliquez deux fois, 

cela génère une erreur artificielle dans le système.
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Actions - Retirer du marché

Pour «Retirer du marché» un produit, veuillez cliquer sur le bouton «Retirer du 

marché». Seulement les produits possédant le statut « Qualifié » peuvent être 

retiré du marché. 108
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Editer un produit

Pour modifier les données d'une communication, vous devez cliquer sur l’icône  

«Traiter». Seuls les produits ayant le statut «Qualifié» et «En cours de 

traitement»  peuvent être modifiés.
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Actions - Rejeter la version d’un produit

La version d’un produit peut aussi être rejetée (supprimée). Les messages 

produits ne peuvent être supprimés que si le produit a le statut « En cours de 

traitement ».

Attention: si aucune version qualifiée du produit existe, l'utilisation de cette 

fonction supprimera complètement ce produit.
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Actions – Livrer des documents ultérieurement

Des documents  peuvent être « délivrés ultérieurement » que si le produit 

possède le statut « Examen en cours ».  Autrement les documents doivent être 

téléchargés via Wizard step « Documents ».
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Actions – Dupliquer un produit

Si un grand nombre de produits doivent être communiqués et qu'ils ont une 

classification, un étiquetage et une composition similaires, il est possible de 

dupliquer un produit existant (similaire). Ainsi,  dans certain cas, le temps investi 

peut être massivement réduit.
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Actions – Dupliquer un produit – Zone de duplication

Remarque:

Le détenteur de 

la composition 

est 

automatiquement 

repris. Cela 

signifie que 

même après la 

duplication, vous 

n'avez aucun 

aperçu de la 

composition  si 

vous n'étiez pas 

le détenteur de 

celle-ci.

ATTENTION:Tous les domaines ne sont pas sélectionnées par défaut.
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Administration du compte d’utilisateur

Sous MyAccount vous avez la possibilité de changer vos données personnelles. Ces 

modifications sont effectuées dans un système externe. L'ONChim n'a pas accès aux 

modifications du portail de l’utilisateur principal. Veuillez nous communiquer les 

changements par email à cheminfo@bag.admin.ch.

Important: veuillez aussi mentionner dans votre e-mail le CH-ID que vous avez reçu

lors de l’ouverture du compte d’utilisateur (envoyé par e-mail).
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Administration du compte d’utilisateur

Sous MyAccount, les utilisateurs ont la possibilité de modifier des 

informations personnelles, de changer le mot de passe, de renouveler les 

questions de sécurité, de changer l'adresse e-mail enregistrée dans le 

système ou d'enregistrer un numéro de téléphone. 115
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Outil de communication groupée

Après avoir attribué 

le rôle adéquat à l’ 

utilisateur, celui-ci 

peut voir dans RPC 

l’outil de 

communication 

groupée
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Outil de communication groupée –Sélection du 

fichier XML

Premièrement: Rechercher le fichier XML correspondant.
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Outil de communication groupée –Télécharger le 

fichier XML

Deuxièmement: Télécharger le fichier XML correspondant.
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Outil de communication groupée – Résultat de 

l’importation des données

Le fichier de consignation de cette importation peut être 

télécharger sous format Excel.

Après l’importation

3 possibilités:

• Importation

réussie

• Importation pas

réussie en raison

d’une erreur

• Produit déjà

importé
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Outil de communication groupée –Historique

Les anciens fichiers de consignations peuvent être téléchargés ultérieurement 

dans l'onglet « Historique » (Verlauf) . Les fichiers sont disponibles pour 

téléchargement sous format Excel.
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Outil de communication groupée – Informations

pour le programmeur
Vous trouvez 

les 

spécifications 

pour la 

programma-

tion des 

documents 

XML sur 

notre page 

internet sous 

Documents
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Outil de communication groupée – Informations

pour le programmeur
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Information supplémentaire pour la 

communication des produits biocides:

Type de demande Déposer via ..

Autorisations transitoires (AN/AC) RPC

Autorisations selon la procédure 

européenne harmonisée (ex. 

Reconnaissance)

R4BP3 à l’UE

Première autorisation AL R4BP3 (Prendre contact au 

préalable avec l’ONChim)

Information complémentaire sur la communication des produits

biocidesn:

Générale: www.organedenotification.admin.ch

R4BP3: https://echa.europa.eu/fr/support/dossier-submission-tools/r4bp
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Liens entre d’autres catégories de produits

L‘organe de réception des notifications des produits  chimiques est  l‘organe  commun pour les notifications  et les homologations des produits chimiques de  l‘OFEV,  

l‘OFSP et du SECO.

 Délimitation des produits biocides est souvent difficile:

→  La publicité est souvent décisive!

Produit Produit biocide Pas produit biocide

Eau de Javel Désinfectant
Produit de nettoyage

et de blanchiment

Alcool (alcool

éthylique)
Désinfectant Carburant, solvant

Lavande Répulsif Parfum
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Quel type d’autorisation pour mon produit? (Art. 7 OPBio)

Considérer toutes les substances actives biocides(SAB

Toutes les SAB dans l’annexe

1 ou 2      │ seul 1*
NonAu moins une SAB dans la liste

des SAB notifiées

Oui

AN

Oui

AL Autorisation simpl.

PB est resp. sera autorisé dans

un état UE/ AELE

Autorisation par reconnaissance resp. communication

Zulassungsarten

*: et autres conditions conformément à l’art. 11h OPBio
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Personnes de contact pour les questions techniques (Préparations):

L‘organe de réception des notifications des produits  chimiques est  l‘organe  commun pour les notifications  et les homologations des produits chimiques de  l‘OFEV,  

l‘OFSP et du SECO.

Nom Prénom Langues Disponibilité (sans garantie)

Des changements peuvent survenir à court terme

Estable Nathalie Français

Allemand

Anglais

Disponibilité (jusqu’à fin juillet): lundi et vendredi ainsi que

unjeudi sur deux

Disponibilité (à partir du 01.08.2018): lundi, mardi et jeudi

Dermond Noah Allemand

Français

Anglais

Disponibilité (à partir du 01.08.2018): mercredi à vendredi

Pasquier Gilbert Français

Allemand

Anglais

Disponibilité (bis 13.09.2018): mardi à vendredi

Witschi Marco Allemand

Anglais

Disponibilité : lundi à vendredi

L’ONChim est atteignable le matin (08:00-12:00) au numéro 058 462 73 05 

ou envoyez nous un e-mail à cheminfo@bag.admin.ch
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Personnes de contact pour les questions spécifiques concernant 

les demandes d’autorisation des produits biocides:

L‘organe de réception des notifications des produits  chimiques est  l‘organe  commun pour les notifications  et les homologations des produits chimiques de  l‘OFEV,  

l‘OFSP et du SECO.

Nom Prénom Langue Disponibilité (sans garantie)

Des changements peuvent survenir à court terme

Nanni Silvia Allemand

Anglais

Français 

Disponibilité: absente le mercredi

Gex

Peter

Blaser

Jean-Noël

Ronald

Olivier

Français

Allemand

Anglais

Allemand

Français

Anglais

Espagnol

Allemand

Français

Italien

Anglais

Disponibilité: absent le mercredi

Disponibilité: lundi à jeudi

Disponibilité: mardi à vendredi
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Disclaimer

Bien que les services fédéraux chargés de l’exécution de la législation sur 

les produits chimiques veillent avec le plus grand soin à l’exactitude des 

données qu’ils publient, celles-ci sont à considérer comme des 

informations données à titre indicatif. Nous ne pouvons donc répondre de 

leur exactitude, précision, actualisation, fiabilité et exhaustivité.

Les services fédéraux ne sauraient être tenus responsables des 

dommages matériels ou immatériels pouvant résulter de l'utilisation ou de 

la non-utilisation de ces informations. 

Texte complet sous: 

http://www.disclaimer.admin.ch/conditions_dutilisation.html 

L‘organe de réception des notifications des produits  chimiques est  l‘organe  commun pour les notifications  et les homologations des produits chimiques de  l‘OFEV,  l‘OFSP et du SECO.
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Des questions?

Merci!
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Exercice pratique

Exercice conjoint à l'aide d'une fiche de données de sécurité et 

avec votre participation.


